
   

 Comité consultatif des services aux élèves handicapés 
et aux élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ADOPTÉ À LA 
SÉANCE DU 
12 MAI 2008 

 Procès-verbal de la cinquième séance du comité consultatif aux élèves handicapés ou 
en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage tenue le 14 avril 2008, à 19h30, au siège 
social de la Commission scolaire des Patriotes situé au 1740, rue Roberval, à Saint-
Bruno. 

 
  
Présences 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absences 
 
 

Parents : 
Chantal Bourdeau 
Marie-Claude Dion 
Lyse Lafontaine 
Josée Trudel 
Serge Lanthier 
Anne-Marie Atallah 
France Tremblay 
Représentant des directions d’établissement :  
Richard Sylvain 
Représentante du personnel professionnel 
Johanne Pomerleau 
Représentant de la direction générale : 
Jean-Louis Tousignant 
Représentant du personnel enseignant : 
Richard Bisson 
Absences :  
Parents : 
Nancy Bernard 
Marc Langlois 
Réal L’Heureux 
Représentante de la communauté: 
Fernande LeBlanc-Sénéchal 
Représentante du personnel de soutien:   
Carol St Jean 
 
 
 
 

 
Ouverture: 
Constatation 
du quorum 

 Constatation du quorum 
 
 Formant quorum sous la présidence de madame France Tremblay, la séance est 

ouverte à 19h30. 
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Adoption 
de l’ordre du jour 
 
Résolution 
24-2008-04-14 
 

1. Adoption de l'ordre du jour 
 

 IL EST PROPOSÉ par madame Marie-Claude Dion appuyée par madame 
Chantal Bourdeau d'adopter l’ordre du jour suivant : 

 
1. Adoption de l’ordre du jour 
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 18 février 2008  
 2.1 Suivi au plan stratégique (document déposé sur place avec explication) 
  Invité M. Jacques Beaudet. (reporté au 12 mai 2008). 
3. Parole au public 
4. Parole du représentant au Comité de parents  
5. Projet de politique relative au maintien ou à la fermeture d’une école et à la  
 modification de l’ordre d’enseignement dispensé par une école ou des cycles  
 ou parties de cycles d’un tel ordre d’enseignement ainsi qu’à la cessation des  
 services d’éducation préscolaire dispensés par une école. 
6. Plan triennal de répartition et de destination des immeubles pour les années  
 2008-2009 à 2010-2011  
7. Liste des écoles et des centres pour l’année scolaire 2008-2009  
8. Actes d’établissement des écoles et de centres  
9. Répartition des services éducatifs  
10. Information sur le calendrier scolaire  
11  Politique relative à une saine alimentation et à un mode de vie physiquement  
 actif 
12. Parole au public 
13. Correspondance 
14. Questions diverses 
15. Prochaine réunion le 12 mai 2008 
16. Levée de la séance. 

 
Adopté unanimement. 

 
Procès-verbal 
 
 
Résolution 
25-2008-04-14 
 
 
 
 
 
Suivi 
 
 
 
 

2. Adoption du procès-verbal de la séance du 18 février 2008  
 

IL EST PROPOSÉ par madame Marie-Claude Dion appuyée par madame 
Josée Trudel que le procès-verbal de la séance du 18 février 2008, soit adopté tel 
que rédigé. 
 
Adopté unanimement. 
 

2.1 Suivi 
Plan stratégique : reporté au 12 mai 2008 
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3. Parole au public 
 

Parole au public 
 
 Néant 
  
Parole du 
représentant 
au Comité  

Projet de politique 
relative au maintien 
ou à la fermeture 
d’une école et à la 
modification de 
l’ordre 
d’enseignement 
dispensé par une 
école ou des cycles 
ou parties de cycles 
d’un tel ordre 
d’enseignement 
ainsi qu’à la 
cessation des 
services 
d’éducation 
préscolaire 
dispensés par une 
école 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. Projet de politique relative au maintien ou à la fermeture d’une école et à la 
modification de l’ordre d’enseignement dispensé par une école ou des cycles 
ou parties de cycles d’un tel ordre d’enseignement ainsi qu’à la cessation 
des services d’éducation préscolaire dispensés par une école.  

 
 Afin de se conformer aux nouvelles dispositions de l’article 212 de la Loi sur 
 l’instruction publique qui s’appliqueront à compter de l’année scolaire 2008-
 2009, il y a lieu de procéder à une révision de la Politique de maintien ou de 
 fermeture des écoles adoptée par le Conseil des commissaires de la 
 Commission scolaire des Patriotes, le 6 décembre 2005. L’article 212 se lira 
 ainsi : 
 

« 212.   Sous réserve des orientations que peut établir le ministre, la 
commission scolaire, après avoir procédé à une consultation publique et 
avoir consulté le comité de parents, adopte une politique portant :  

1°   sur le maintien ou la fermeture de ses écoles ; 

2°   sur la modification de l'ordre d'enseignement dispensé par une 
école ou des cycles ou parties de cycles d'un tel ordre 
d'enseignement ainsi que sur la cessation des services 
d'éducation préscolaire dispensés par une école. 

de parents 

4. Parole du représentant au Comité de parents  
 

 Le procès-verbal de la séance du 7 février 2008 et l’ordre du jour de la 
 séance du Comité de parents le 13 mars 2008 soit remis aux membres. 

 

 

 Cette politique doit notamment comprendre un processus de 
 consultation publique, préalable à chacun de ces changements, qui doit 
 prévoir : 

1°   le calendrier de la consultation ;

  Comité des relations de travail du personnel professionnel  

2° les modalités d'information du public et plus particulièrement des 
parents et des élèves majeurs concernés incluant l'endroit où 
l'information pertinente sur le projet, notamment ses 
conséquences budgétaires et pédagogiques, est disponible pour 
consultation par toute personne intéressée de même que l'endroit 
où des informations additionnelles peuvent être obtenues ; 
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Résolution 
26-2008-04-14 
 
 
 
 
 
 
 
Plan triennal / Liste 
des écoles et des 
centres / Actes 
d’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 

3°  la tenue d'au moins une assemblée de consultation et ses 
modalités ; 

4°  la présence, lors d'une assemblée de consultation, du président de 
la commission scolaire et du commissaire de la circonscription 
concernée. 

 Cette politique doit également préciser que le processus de 
 consultation publique débute par un avis public de l'assemblée de 
 consultation donné, selon le cas : 

1°   au plus tard le premier juillet de l'année précédant celle où la 
fermeture d'école serait effectuée ; 

2°   au plus tard le premier avril de l'année précédant celle où un 
changement visé au paragraphe 2° du premier alinéa serait 
effectué. ». 

 
 La Commission scolaire tiendra une assemblée de consultation le 16 avril 
 2008 au cours de laquelle le Conseil des commissaires recevra les mémoires 
 et les avis des parties intéressées. Un avis à ce propos sera publié dans les 
 journaux locaux la fin de semaine du 29 mars prochain. 
 
 Nous invitons le Comité consultatif SEHDAA à nous transmettre son avis sur 
 ce projet avant le 9 mai 2008. 
 

Considérant la présentation de monsieur Jean-Louis Tousignant directeur 
adjoint, Services des ressources éducatives au CCSEHDAA en date du 14 avril 
2008; 
 
Considérant que la Commission scolaire des Patriotes désire modifier certains 
articles à sa politique de maintien ou fermeture des écoles; 
 
Considérant que la Commission scolaire des Patriotes désire recevoir un avis 
du CCSEHDAA, 
 
Considérant les commentaires et discussions entre les membres du comité lors 
de l’assemblée du 14 avril 2008 : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Serge Lanthier appuyée par madame Josée 
Trudel que les modifications proposées à la politique soient adoptées telles que 
présentées. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
6 Plan triennal de répartition et de destination des immeubles pour les années 
 2008-2009 à 2010-2011  

 
7 Liste des écoles et des centres pour l’année scolaire 2008-2009  
8 Actes d’établissement des écoles et de centres  

 
Pour fin de présentation, les points 6-7 et 8 de l’ordre du jour sont traités 
simultanément. 
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Résolution 
27-2008-04-14 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comme à chaque année, le Conseil des commissaires sollicite l’avis des 
différentes instances consultatives de la Commission scolaire sur certains 
dossiers dont, le plan triennal de répartition et de destination des immeubles 
et pour l’année suivante, la liste des écoles et des centres ainsi que les actes 
d’établissement des écoles et des centres visés par une modification. 
 
La Loi sur l’instruction publique précise les instances qui doivent 
obligatoirement être consultées sur ces sujets :  
 
 
Le conseil d’établissement doit être consulté lorsqu’il y a modification ou  
révocation de l’acte d’établissement de l’école (art. 79). 
 
Le comité de parents doit être consulté sur le plan triennal de répartition et de 
destination des immeubles de la commission scolaire, la liste des écoles et  
les actes d’établissement (art. 193). 

 
 
Toute municipalité ou communauté métropolitaine dont le territoire est  
entièrement ou partiellement compris dans le territoire de la commission  
scolaire doit être consultée sur le plan triennal de répartition et de destination  
des immeubles de la commission scolaire (art. 211). 

 
 Auriez-vous l’obligeance de soumettre les dossiers suivants à la consultation 
 de votre comité : 
 
 le Plan triennal de répartition et de destination des immeubles pour les années 
 2008-2009 à 2010-2011; 
 la Liste des écoles et des centres pour l’année scolaire 2008-2009; 
 l’acte d’établissement du Centre de formation du Richelieu,  
 
 et de nous transmettre son avis pour le 16 mai 2008. 

 
 Considérant la présentation de monsieur Jean-Louis Tousignant, directeur adjoint, 
 Services des ressources éducatives en date du 14 avril 2008; 

 
 Considérant que la Commission scolaire des Patriotes désire recevoir un avis du 
 CCSEHDAA; 

 
 IL EST PROPOSÉ par monsieur Serge Lanthier appuyée par madame Marie-
 Claude Dion d’approuver le plan triennal de répartition et de destination des 
 immeubles pour les années 2008-2009 à 2010-2011, la liste des écoles et des centres 
 pour l’année scolaire 2008-2009 et les actes d’établissement des écoles et de centres, 
 tels que présentés. 

 
 Adoptée à l’unanimité. 
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Répartition des 
services éducatifs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résolution 
28-2008-04-14 
 
 
 
 
 

9. Répartition des services éducatifs  
Monsieur Jean-Louis Tousignant présente la répartition des services éducatifs 
pour l’année scolaire 2008-2009 et répond aux questions. 
 
Le Comité CSEHDAA est consulté annuellement sur cette répartition. 
 
Considérant la présentation de monsieur Jean-Louis Tousignant, directeur 
adjoint au Service des ressources éducatives en date du 14 avril 2008; 

 
Considérant que les modifications proposées pour une durée de trois ans 
(jusqu’en 2010) qui apporteront une stabilité aux élèves; 
 
Considérant les commentaires et discussions entre les membres du Comité lors 
de la rencontre du 14 avril 2008 : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Serge Lanthier et appuyée par madame 
Josée Trudel d’approuver la répartition des services éducatifs pour l’année 
scolaire 2008-2009, telle que présentée. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 

Information sur le 
calendrier 
 

10. Information sur le calendrier scolaire  
  Comité de parents consultés 

Politique relative à 
une saine 
 
 
 
Résolution 
29-2008-04-14 

11. Politique relative à une saine alimentation et à un mode de vie 
physiquement actif 
Monsieur Jean-Louis Tousignant explique la politique cadre avec ses balises 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Serge Lanthier et appuyée par madame 
Josée Trudel d’approuver la politique relative à une saine alimentation et à un 
mode de vie physiquement actif telle que présentée. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

Parole au public  12. Parole au public 
 Néant 

  
Correspondance 13. Correspondance 

 Néant. 
  
Questions diverses 14. Questions diverses 

 Néant 
  
Prochaine réunion 
 
 
 

15. Prochaine réunion 
 

 La prochaine réunion aura lieu le 12 mai 2008. 
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Levée de la séance 
 
Résolution 
30-2008-04-14 

16. Levée de la séance 
 

IL EST PROPOSÉ par madame Marie-Claude Dion appuyée par madame 
Chantal Bourdeau de lever la séance.  Il est 21h30. 
 
Adopté unanimement. 
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature 

 
 
 
 
 
                                                        
Présidente Responsable 
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